
Règlement intérieur espace Bien-Etre 

Responsabilités 

Restrictions médicales Règles d’utilisation et
de sécurité 

• • • 

Le non-respect du règlement, des règles de
sécurité, d’hygiène, et les dégradations ou
négligences qui pourraient entrainer des
dommages directs ou indirects sur le matériel
engagent la responsabilité des utilisateurs et
pourront être facturés. 
Par ailleurs, l’hébergement ne peut être
responsable en cas de dommages physiques dus
à l’imprudence ou à la négligence des utilisateurs
(brûlures liées au port des bijoux etc) ou de
dommages matériels dus à l’inattention des
utilisateurs (perte de bijoux, appareil
téléphonique). 

La pratique du SPA n’est pas sans conséquences
sur la santé. Nous vous invitons à la prudence et à
vous renseigner sur cette pratique auprès de votre
médecin. 
L’accès est interdit aux personnes porteuses de
lésions cutanées. 
L’utilisation du SPA n’est pas conseillée pendant la
grossesse. Seule une utilisation de 10 minutes
peut être tolérée et ce au cours des 3 premiers
mois. 
La pratique du Sauna et du Hammam est
déconseillée aux personnes souffrant
d’hypertension artérielle et de maladie cardio-
vasculaire.

Pour que chacun puisse profiter
pleinement de ce moment de
détente, quelques gestes simples
sont à respecter :
Le maillot de bain est requis, tout
comme le port de tongs ou de
chaussures de plage.
 Avant d’accéder aux installations,
une douche est indispensable : gel
douche et shampooing sont à
votre disposition.
Afin de préserver la qualité des
lieux, les gommages et
l’application de henné ne sont pas
autorisés.
Cet espace est avant tout un lieu
de calme et de relaxation : merci
d’adopter une attitude
respectueuse et discrète, pour le
confort de tous.
Enfin, pour le bien-être de chacun,
il est demandé de ne pas fumer ni
consommer d’alcool dans cet
espace.
Nous vous souhaitons un très
agréable moment de détente.

Acceptation du règlement intérieur 
Tout manquement aux consignes d’hygiène et de sécurité entrainera une éviction sans

préavis et sans remboursement du droit d’accès de toute personne dont le comportement
irait à l’encontre de ces règles. Toute utilisation du centre de bien-être vaut acceptation de

ce règlement intérieur.
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